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FORMULAIRE DE TRANSFERT D’UN RÉGIME ENREGISTRÉ D’ÉPARGNE-ÉTUDES (REEE) 
Partie B : Promoteur cessionnaire
1			Renseignements sur le promoteur cessionnaire
Type de le TRANSFERT D’UN RÉGIME ENREGISTRÉ D’ÉPARGNE-ÉTUDES
Type de REEE
type de Signature du représentant autorisé du promoteur du TRANSFERT D’UN RÉGIME ENREGISTRÉ D’ÉPARGNE-ÉTUDES, requise lorsque le formulaire est complété.
2			Renseignements sur le REEE cessionnaire
 Renseignements sur le TRANSFERT D’UN RÉGIME ENREGISTRÉ D’ÉPARGNE-ÉTUDES cessionnaire
3			Renseignements sur les bénéficiaires
Bénéficiaire 1
Bénéficiaire 2
Bénéficiaire 3
Nom de famille
Prénom
Sexe
Rangée 3 de 5, Sexe, Colonne 1 de 3, Bénéficiaire 1
Rangée 3 de 5, Sexe, Colonne 2 de 3, Bénéficiaire 2
Rangée 3 de 5, Sexe, Colonne 3 de 3, Bénéficiaire 3
Numéro d’assurance sociale
Date de naissance (aaaa/mm/jj)
1. Est-ce que le REEE cessionnaire est conforme aux modalités d'enregistrement tel que l’exige la Loi de l’impôt sur le revenu?
 1. Est-ce que le TRANSFERT D’UN RÉGIME ENREGISTRÉ D’ÉPARGNE-ÉTUDES  cessionnaire est conforme aux modalités d'enregistrement tel que l’exige la Loi de l’impôt sur le revenu?
Est-ce que le TRANSFERT D’UN RÉGIME ENREGISTRÉ D’ÉPARGNE-ÉTUDES cessionnaire est conforme aux modalités d'enregistrement tel que l’exige la Loi de l’impôt sur le revenu?  
2. Est-ce que vous, le promoteur cessionnaire et votre fiduciaire, avez une convention avec EDSC pour la gestion des incitatifs à l’épargne-études administrés par EDSC? Si oui, indiquer les incitatifs que vous offrez :
2. Est-ce que vous, le promoteur cessionnaire et votre fiduciaire, avez une convention avec Emploi et Développement Social Canada pour la gestion des incitatifs à l’épargne-études administrés par Emploi et Développement Social Canada? Si oui, indiquer les incitatifs que vous offrez :
Est-ce que vous, le promoteur cessionnaire et votre fiduciaire, avez des conventions avec Emploi et Développement Social Canada pour la gestion des incitatifs à l’épargne-études administrés par Emploi et Développement Social Canada? Si oui, indiquer les incitatifs que vous offrez : 
a) le montant de base de la subvention canadienne pour l’épargne-études (SCEE de base)
Le montant de base de la subvention canadienne pour l’épargne-études (SCEE de base) est offert? 
b) la majoration du montant de la subvention canadienne pour l’épargne-études (SCEE supplémentaire)
subvention canadienne pour l’épargne-études 
b) la majoration du montant de la subvention canadienne pour l’épargne-études (subvention canadienne pour l’épargne-études supplémentaire)
La majoration du montant de la subvention canadienne pour l’épargne-études (subvention canadienne pour l’épargne-études supplémentaire) est offerte ?
i) si vous n’offrez pas la SCEE supplémentaire et qu’elle existe dans le REEE cédant, est-ce que vous, le promoteur cessionnaire, acceptez d’administrer les règles de la SCEE supplémentaire? (Voir la section 8, politique de transfert de A à B du formulaire de transfert, Partie A)
i) si vous n’offrez pas la SCEE supplémentaire et qu’elle existe dans le TRANSFERT D’UN RÉGIME ENREGISTRÉ D’ÉPARGNE-ÉTUDES cédant, est-ce que vous, le promoteur cessionnaire, acceptez d’administrer les règles de la subvention canadienne pour l’épargne-études supplémentaire? (Voir la section 8, politique de transfert de A à B du formulaire de transfert, Partie A)
Si vous n’offrez pas la SCEE supplémentaire et qu’elle existe dans le REEE cédant, est-ce que vous, le promoteur cessionnaire, acceptez d’administrer les règles de la SCEE supplémentaire?
c) le Bon d’études canadien (BEC)
Le Bon d’études canadien (BEC) est offert? 
d) la Subvention pour l’épargne-études et l’épargne-formation de la Colombie-Britannique (SEEEFCB)
La Subvention pour l’épargne-études et l’épargne-formation de la Colombie-Britannique (SEEEFCB) est offerte?
e) la Subvention pour l'épargne-études Avantage Saskatchewan (SEEAS)
La Subvention pour l'épargne-études Avantage Saskatchewan (SEEAS) est offerte? 
3. Est-ce que le REEE cessionnaire est un régime individuel ou un régime familial dont tous les bénéficiaires sont frères et sœurs (aucun cousin)?
3. Est-ce que le TRANSFERT D’UN RÉGIME ENREGISTRÉ D’ÉPARGNE-ÉTUDES cessionnaire est un régime individuel ou un régime familial dont tous les bénéficiaires sont frères et sœurs (aucun cousin)?
3. Est-ce que le TRANSFERT D’UN RÉGIME ENREGISTRÉ D’ÉPARGNE-ÉTUDES cessionnaire est un régime individuel ou un régime familial dont tous les bénéficiaires sont frères et sœurs (aucun cousin)?
                   Pour de plus amples renseignements :
4			Renseignements sur l’admissibilité du transfert
J’atteste qu’à ma connaissance, les renseignements fournis sur ce formulaire et sur l’Annexe 1 : Bénéficiaires supplémentaires      ci-jointe (s’il y a lieu) sont exacts et complets.
6			Attestation
5			Protection des renseignements personnels
Les renseignements fournis dans ce formulaire seront communiqués au promoteur cédant aux fins du traitement de ce transfert.
Les renseignements personnels seront traités conformément à la législation sur la protection des renseignements personnels dans les juridictions respectives. Le transfert est également assujetti à la Loi sur la protection des renseignements personnels et les documents électroniques (LPRPDE). La LPRPDE offre à toute personne un droit d'accès à l'information sous le contrôle du promoteur cessionnaire ou du promoteur cédant, sous réserve d'un nombre limité d'exceptions.   
                  Téléphone :  1 888 276-3624 / 1 800 465-7735 pour les utilisateurs d’ATS seulement
                  Courriel :      cesp-pcee@hrsdc-rhdcc.gc.ca
                  Internet :      www.canada.ca/ressourcesREEE
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